
Les renseignements personnels demandés dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de la taxe sur le combustible et sont utilisés 
à des fins administratives. Toute question relative à la collecte ou à l’utilisation de ces renseignements doit être adressée au ministère des Finances du 
Yukon, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6, (867) 667-5343. 

 MONTANT TOTAL DE TAXE REMISE
(étape 7 x étape 8)

No de permis _______________________

CALCUL DE LA TAXE À REMETTRE

Instructions
1.	 Remplir le formulaire C accompagné de l’annexe 

YG(1476FQ)F2 Rev. 01/2008

											               T.C.-C
                                     LOI DE LA TAXE SUR LE COMBUSTIBLE
                                              RAPPORT TRIMESTRIEL SUR LE  COMBUSTIBLE IMPORTÉ AU YUKON
                                                                          DANS LE SYSTÈME D’ALIMENTATION D’UN VÉHICULE

Nom du titulaire du permis____________________________________________________________________________

Adresse postale____________________________________________________________________________________ 	

Téléphone_________________________________________ 	 Télécopieur_____________________________________ 	

Année ______________ 	  1er trimestre       2e trimestre       3e trimestre      4e trimestre

    
Je, __________________________________________, ______________________________  en tant qu’agent 

autorisé de ___________________________________________________________________________________

CERTIFIE par les présentes que les renseignements fournis dans la présente déclaration sont à ma connaissance 
exacts.

(Nom - en lettres détachées) (Titre - en lettres détachées)

       (Nom de l’entreprise – en lettres moulées)

Faire parvenir à : 	 L’administrateur général
	 Ministère des Finances
	 Gouvernement du Yukon
	 C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6
  	 Téléphone (867) 667-5345; télécopieur (867) 456-6709

Signature Date

								      
C-1 au verso.

2.	 Conserver les dossiers pour examen et inclure 
les rapports de voyage et de kilométrage ainsi 
que toutes les factures d’achat.

3.	 Inscrire les quantités de combustible en litres.
      (Nota : le combustible de réfrigération n’est pas  		
      admissible.)
4.	 Remplir un formulaire distinct pour chaque 

produit : essence et diesel.

5.	 À l’annexe C-1, utiliser une ligne pour chaque 
véhicule qui voyage au Yukon.

6.	 Joindre toutes les factures de combustible acheté 
au Yukon.

7.	 Inscrire le numéro du véhicule ou le numéro de 
plaque sur la facture.

8.	 Arrondir le calcul du kilométrage au litre aux QUA-
TRE décimales près.

9.	 Soumettre un rapport par TRIMESTRE.
	 1er trimestre : date limite de dépôt le 25 avril
            pour la période allant du 1er janvier au 31 mars
	 2e trimestre : date limite de dépôt  le 25 juillet
            pour la période allant du 1er avril au 30 juin
	 3e trimestre : date limite de dépôt le 25 octobre
            pour la période allant du 1er juillet au 30 septembre
	 4e trimestre : date limite de dépôt le 25 janvier
            pour la période allant du 1er octobre au 31      		
            décembre

Type de combustible (utiliser un formulaire distinct pour chacun) 	 DIESEL	    ESSENCE 

Étape 1       Kilométrage total
Étape 2
Étape 3

Étape 4

Étape 5

Étape 6

Étape 7

Étape 9

Kilométrage effectué 
au Yukon

Combustible 
acheté au Yukon

km

litres

km/litre

litres

litres

litres

litres

litres

km

             Le paiement doit être fait en argent 
canadien

B

Étape 8

COMBUSTIBLE UTILISÉ au Yukon
(Kilométrage au Yukon ÷ étape 3)

Moins CRÉDIT EN LITRES du trimestre 
précédent

 MONTANT NET DES LITRES TAX-

Total des achats  

Moyenne du kilométrage au litre 
(A ÷ C)

Moins COMBUSTIBLE ACHETÉ AU YUKON
 (joindre les copies des factures)

TAUX DE TAXATION 0,072 $ 
(diesel)
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